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Chères Montacutaines, chers Montacutains, 

Lõarriv®e dõune nouvelle ann®e est le moment propice  
- pour vous adresser, avec le Conseil Municipal,  mes meilleurs vïux 2018 ;                                                                                                   
- pour souhaiter la bienvenue aux nouveaux habitants ; 
-pour remercier toutes celles et ceux qui contribuent ¨ faire vivre notre village, ¨ lõanimer.                              
C'est aussi le temps de rendre hommage aux efforts fournis par tous les membres du Conseil Municipal qui 
mõaccompagnent et me soutiennent tout au long de lõann®e et de les remercier pour leur implication. A cet 
hommage et ces remerciements, j'associe, bien sûr, le personnel communal qui ïuvre chaque jour pour vous 
apporter les meilleurs services ! 

Lõann®e 2017 a vu la naissance de la Grande Région « Auvergne-Rhône Alpes » et plus localement la mise 
en ïuvre dõune nouvelle entit® territoriale «  EntrõAllier-Besbre et Loire ».  
A Montaigu le Blin ce f¾t douze mois consacr®s principalement aux ®tudes et ¨ lõ®laboration des dossiers 
techniques et financiers relatifs ¨ lõam®nagement des b©timents communaux « Place de la mairie ». 
Lancement opérationnel janvier. Atterrissage prévu fin juin. Ainsi, nõayant pu vous recevoir ¨ la 
traditionnelle c®r®monie des vïux (salle des fêtes fermée sans chauffage), nous nous retrouverons lors de 
lõinauguration, au cours de lõ®t®.  Je sais que vous aurez ¨ cïur de venir d®couvrir,  le verre de lõamiti® ¨ la 
main, vos nouveaux locaux et les aménagements réalisés. 

Avant de vous souhaiter bonne lecture de ce nouveau numéro de l'Echo des Tureaux, permettez-moi de 
vous souhaiter encore une très bonne et heureuse année. 

Le Maire, Christine Martin-Tison 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire, Christine Martin-Tison 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

  Projet Salle des Fêtes : Où en est-on ? 

  
            Avant                Après 

Le permis de construire étant désormais délivré (approuvé sans réserve par les services 
compétents ; en particulier par l'Architecte des Bâtiments de France), les travaux 
viennent de démarrer concrètement en ce début d'année avec un objectif d'achèvement 
fin juin prochain.       

 

 

 



 

 

 

 

Rappelons tout d'abord que le titre ci-dessus est un peu réducteur. En effet, si l'essentiel des 
travaux porte bien sur le réaménagement de la salle des fêtes, il serait cependant plus exact de 
parler de projet « Réaménagement du bloc de bâtiments communaux Mairie - Salle des Fêtes ð 
WC publics pour mise aux normes accessibilité PMR (personnes à mobilité réduite) et 
amélioration des performances énergétiques». 
Outre la salle des fêtes proprement dite, il s'agit aussi, en effet, de mettre aux normes différentes 
parties utiles au « service à la population » (WC publics intérieurs et extérieurs, Agence Postale, 
ancien local pompiers, transformé, pour l'occasion, en salle de réunions, d'expositions, ...). 
A noter en particulier que la prise en compte du handicap s'inscrit dans le cadre d'une obligation 
légale et a fait l'objet d'un engagement avec les services de l'Etat par le biais de l'Agenda 
d'Accessibilité Programmée (Ad'AP) établi en 2015 (cf. encart). Le non-respect éventuel de cet 
Agenda exposerait la Mairie de Montaigu-le-Blin (ou toute autre collectivité territoriale) à des 
pénalités. 
 
Une étape préparatoire à hauteur de l'enjeu 
Chacun a conscience de l'importance d'une salle des fêtes dans un village eu égard à l'entretien et 
au renforcement du lien social qu'elle apporte. Ceci est particulièrement vrai à Montaigu-le-Blin 
où le dynamisme associatif est fort. 
L'enjeu était donc multiple  : mise aux normes et amélioration fonctionnelle, tout en respectant 
les contraintes spécifiques au site et en recherchant une optimisation des économies pour la  
commune. 
Aussi (comme d'ailleurs nous l'avions annoncé précédemment dans l'Echo des Tureaux), la 
majeure partie de l'année 2017 a-t-elle été consacrée à la réflexion correspondante. 
C'est ainsi qu'en veillant à inscrire parfaitement le projet dans la logique attributive des 
différentes aides financières envisageables (Etat, Conseil R®gional, Conseil D®partemental, é), 
environ 80 % du montant HT des travaux vont pouvoir être subventionnés. Cette logique est 
notamment destinée à favoriser les projets  visant l'accessibilité et les économies d'énergie. Elle 
est en outre renforcée pour éliminer les surcoûts imposés par les contraintes architecturales (des 
compléments d'aides sont ainsi attribués pour l'utilisation imposée de petites tuiles ou de 
menuiseries extérieures bois spécifiques du fait d'un voisinage classé : château médiéval et place). 
 
Et maintenant ? 
Après que le conseil municipal ait validé le choix du Cabinet d'Architectes « La Fabrique 
d'Architecture » (Dompierre-sur-Besbre), l'appel d'offre a été lancé fin novembre et le choix 
définitif des entreprises vient d'être arrêté. 

Il se traduit comme suit : 

- Gros ïuvre : Vaudelin (St-Léon) 

- Charpente : SARL Louis Labeyrie (Neuilly-le-Réal) 

- Couverture : MP Maçonnerie Mickaël Potensier (Langy) 

- Menuiseries extérieures : Menuiserie Tablet (St-Léon) 

- Menuiseries intérieures : Menuiserie Marc (Varennes-sur-Têche) 

- Plâtrerie ð Peinture ð Isolation : Jérémy Ganivet (Montaigu-le-Blin) 

- Carrelage ð Faïence : Carreaux 3000 (Yzeure) 

- Electricité Générale ð Chauffage : Varenelec ð Nicolas Chatard (Varennes-sur-Allier) 

- Chauffage ð Plomberie ð Ventilation : Bourgogne (Thiel-sur-Acolin) 
 
Selon l'adage : « un bon dessin vaut mieux qu'un long discours », c'est donc essentiellement sous forme de 
dessins et de photos que nous avons choisi de présenter ci-après le projet. 

Quelques explications cependant : 
Compte tenu des enjeux rappelés ci-dessus, les portes, les fenêtres et la toiture seront remplacées 
sans changement de l'allure générale extérieure de la salle des fêtes actuelle. 



 

 

 

 

L'intérieur de la salle des fêtes sera entièrement réaménagé dans un souci de confort maximal des 
utilisateurs (isolation, chauffage, acoustique, éclairage et sonorisation). 
L'accès à cette salle, en revanche, sera totalement modifié. Ainsi, c'est un bâtiment dédié accueil 
et logistique qui sera reconstruit à la place de l'actuelle partie préau-vestiaires-sanitaires et qui 
assurera une continuité physique plus fonctionnelle entre la salle proprement dite et la cuisine. 
Cette partie comprendra alors : 

- une grande entrée avec vestiaires ; 

- des sanitaires totalement isolés de la salle et du passage ; 

- un bar ; 

- un local de rangement (tables et chaises de la salle des fêtes). 
L'ensemble sera de plein pied avec la salle ; la communication avec la cuisine s'effectuant via 
quelques marches d'escalier. 
Enfin, dans le cadre du projet, les installations d'alimentation électrique et d'assainissement ont 
été entièrement repensées avec notamment, pour ce dernier point, mise en place d'une micro-
station enterrée de traitement des eaux usées de l'ensemble des bâtiments municipaux du lieu, 
alors installée au départ du chemin Albert Grellet-Dumazeau. 

 
 
Agenda d'Accessibilité Programmée 

La loi fait obligation aux collectivités de « rendre accessibles aux personnes handicapées leurs 

établissements recevant du public dans un cadre bâti existant ainsi que leurs installations ouvertes au 

public. 

La programmation des travaux correspondants fait l'objet d'un document contractuel précisant les actions 

de mise à niveau, leur coût prévisionnel et la date retenue pour leur réalisation. Par ce document (Ad'AP), 

la collectivité concernée s'engage en particulier sur le respect du calendrier de mise à niveau et s'expose 

à des pénalités en cas de non respect injustifié de celui-ci. 

L'Ad'AP de Montaigu-le-Blin a été approuvé en commission départementale le 17 juillet 2015. 

Il prévoit les opérations suivantes : 

- Mairie : réalisation d'un plan incliné par les services municipaux, en 2015 

- Salle des Fêtes (sanitaires essentiellement) : étude de réalisation en 2016-2017 ; réalisation en 2017-2018 

- Groupe Scolaire : étude de réalisation en 2017-2018 ; réalisation en 2018-2019 

 



 

 

 

 

 
 



 

 

 

 

 
 

 

 

 

 


